
         

VENEZ ACQUERIR LES BONS REFLEXES 

en  

DROIT INTERNATIONAL PRIVE NOTARIAL 

OÙ 
à la Chambre des notaires des Hauts-de-Seine, 9 rue de l’Ancienne Mairie à BOULOGNE-BILLANCOURT 

 

QUAND 
MARDI 17 SEPTEMBRE 2019 de 10 HEURES à 12 HEURES 

 

QUI 
par les membres de la Commission de droit international privé de la Chambre des notaires des Hauts-de-Seine 

 
 

 

 

 Détecter les éléments d’extranéité    qualifier le régime matrimonial                                  les procurations reçues à l’étranger 

                                               savoir questionner ses clients                                       mieux  connaître le droit étranger                                   Les Règlements européens    

          les registres d’état-civil hors de France                   les pièges tendus par le DIP                                                              les conventions fiscales  

                                                                                                                                                 adapter les clauses de nos actes 


